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Item 26 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Conjuguer les verbes, utiliser 

les temps à bon escient 

Le verbe 

 

- Comprendre la notion d’antériorité 

relative d’un fait passé par rapport à un 

autre, d’un fait futur par rapport 

à un autre. 

- Conjuguer aux temps et modes déjà 

étudiés ainsi qu’à l’indicatif futur antérieur, 

plus-que-parfait, conditionnel présent, 

participe présent et passé, les verbes déjà 

étudiés. 

- Conjuguer des verbes non étudiés en 

appliquant les 

règles apprises. 

L'évaluation est conduite lors de séances d’enseignement de la 

grammaire, plus particulièrement en conjugaison, 

en situation de production d’écrits et lors d’activités conçues pour 

l’évaluation. 

 

Elle porte sur la capacité à : 

- utiliser la concordance des temps verbaux pour marquer 

l’antériorité d’un fait passé par rapport à un autre ou d’un fait futur 

par rapport à un autre ; 

- automatiser l’écriture des formes conjuguées des verbes des 1er et 

2ème groupes, des verbes du 3ème groupe indiqués dans les 

programmes (aller, dire, faire, pouvoir, partir, prendre, venir, voir, 

vouloir) ; 

- conjuguer correctement les auxiliaires être et avoir ; 

- conjuguer correctement les verbes non étudiés en s’appuyant sur 

les régularités des verbes connus ; 

- utiliser à bon escient les temps et modes étudiés. 

 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève connaît le vocabulaire 

relatif au fonctionnement de la conjugaison, comprend et utilise 

avec pertinence la valeur des temps à l’oral et à l’écrit. 

 


